
CANTAL

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°15-2021-101

PUBLIÉ LE 28 SEPTEMBRE 2021



Sommaire

Préfecture du Cantal /

15-2021-09-24-00001 - Arrêté n°2021-1319 du 24 septembre 2021 accordant

délégations de signature de l'ordonnateur secondaire à M. Wahid

FERCHICHE, Secrétaire Général de la Préfecture et à M. Mathieu

ARFEUILLERE, Directeur des Services du Cabinet ainsi qu'à certains de leurs

collaborateurs.  (4 pages) Page 3

2



Préfecture du Cantal

15-2021-09-24-00001

Arrêté n°2021-1319 du 24 septembre 2021

accordant délégations de signature de

l'ordonnateur secondaire à M. Wahid

FERCHICHE, Secrétaire Général de la Préfecture

et à M. Mathieu ARFEUILLERE, Directeur des

Services du Cabinet ainsi qu'à certains de leurs

collaborateurs. 

Préfecture du Cantal - 15-2021-09-24-00001 - Arrêté n°2021-1319 du 24 septembre 2021 accordant délégations de signature de

l'ordonnateur secondaire à M. Wahid FERCHICHE, Secrétaire Général de la Préfecture et à M. Mathieu ARFEUILLERE, Directeur des

Services du Cabinet ainsi qu'à certains de leurs collaborateurs. 

3



DCLCT/PDP

A R R Ê T É n° 2021 – 1319 du 24 septembre 2021
accordant délégations de signature de l’ordonnateur secondaire

à Monsieur Wahid FERCHICHE, Secrétaire général de la préfecture et
à Monsieur Mathieu ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet

ainsi qu’à certains de leurs collaborateurs

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code de la commande publique,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités
locales,

VU le  décret  n°  2004-374 du  29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, 

VU le  décret  n°2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs,

VU  le  décret  du 29 juillet  2020 du Président  de la  République portant  nomination de
Monsieur Serge CASTEL en qualité de préfet du Cantal,

VU le décret du Président de la République du 8 septembre 2021 portant nomination de
Monsieur Wahid FERCHICHE, Secrétaire général de la préfecture du Cantal,

VU l'arrêté de Monsieur le Ministre de l'Intérieur du 10 octobre 2017 portant nomination
de Monsieur Mathieu ARFEUILLERE dans les fonctions de Directeur des services du cabinet
du préfet du Cantal à compter du 9 octobre 2017,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2020-1643  du  8  décembre  2020  portant  organisation  du
Secrétariat Général Commun Départemental du Cantal, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2020-1696  du  17  décembre  2020  portant  organisation  des
services de la Préfecture et des sous-préfectures, 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-0276 du 11 mars 2021 portant délégations de signature de
l’ordonnateur secondaire à Monsieur Charbel ABOUD, Secrétaire Général de préfecture et
à Monsieur Mathieu ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet ainsi qu’à certains de
leurs collaborateurs, 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Wahid  FERCHICHE,
Secrétaire général de la préfecture du Cantal, pour l’engagement, la mise en paiement, la
liquidation des  dépenses  et  l’exécution  des  recettes  imputés  sur  les  programmes  du
budget de l’État suivants :

- 104 intégration et accès à la nationalité,
- 112 impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire,
-  119  concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs  groupements,  dont
MILDECA
- 122 concours spécifiques et administration ,
- 129 coordination du travail gouvernemental, 
- 148 fonction publique,
- 161 intervention des services opérationnels, 
- 176 police nationale, 
- 207 sécurité et circulation routières, 
- 216 conduite et pilotage des politiques de l’intérieur, dont FIPDR,
- 232 vie politique, cultuelle et associative,
- 303 immigration et asile,
- 354 administration territoriale de l’État pour les centres de coût

« PRFACTF015 »
« PRFML01015 »
« PRFML02015 »
« PRFML03015 »
« PRFSG01015 »

-  754 contribution à  l’équipement des  collectivités  territoriales  pour  l’amélioration des
transports en commun, la circulation et la sécurité routières,
- 832 CAS avances aux collectivités et établissements publics,
- 833 CAS avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements,
communes, établissements et divers organismes.

ARTICLE  2: Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Mathieu  ARFEUILLERE,
Directeur des services du cabinet, pour l’engagement, la mise en paiement et la liquidation
des dépenses et l’exécution des recettes  d’un montant inférieur  ou égal  à  1 500 € TTC
relevant du programme du budget de l’État 354 (centre de coût «PREFDCAB015»).

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur  Mathieu  ARFEUILLERE, Directeur des
services du cabinet, la délégation de signature conférée par le présent article sera exercée,
dans  la  limite  de  1 500 € TTC,  par  Monsieur  Patrick  SARRITZU,  chef  du  service  des
sécurités, à l’exception des dépenses liées à la gestion de la résidence.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanée de Monsieur Mathieu ARFEUILLERE et de
Monsieur Patrick SARRITZU, la délégation de signature conférée par le présent article, sera
exercée, dans la limite de 1 500 € TTC, par Madame Marjorie LAPORTE,  cheffe du service
de la représentation de l’État et de la communication interministérielle, à l’exception des
dépenses liées à la gestion de la résidence.
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En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur  Mathieu  ARFEUILLERE,  de
Monsieur Patrick SARRITZU et de Madame Marjorie LAPORTE, la délégation de signature
conférée par le présent article, sera exercée, dans la limite de 1 500 € TTC, par Madame
Maryse MAZIERES, cheffe du bureau de la sécurité civile à l’exception des dépenses liées à
la gestion de la résidence.

ARTICLE 3 :  Délégation de signature est  également  donnée, sans  limite  de montant,  à
Monsieur  Mathieu  ARFEUILLERE,  Directeur  des  services  du  cabinet,  pour  l’engagement
juridique relevant des programmes du budget de l’Etat suivants :

- 129 coordination du travail gouvernemental (DILCRAH),
- 161 intervention des services opérationnels,
- 207 sécurité et circulation routières,
- 216 conduite et pilotage des politiques de l’intérieur (FIPDR).
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur  Mathieu  ARFEUILLERE, délégation de
signature est accordée, dans la limite de 1 500 € TTC à  Monsieur Patrick SARRITZU, pour
l’engagement,  la  mise  en  paiement  et  la  liquidation  des  dépenses  et  l’exécution  des
recettes des crédits du programme 207 « sécurité et circulation routières ».

ARTICLE  4: En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Wahid  FERCHICHE,
Secrétaire général de la préfecture, délégation de signature est donnée à Madame Nadège
CALENDINI, Directrice de la Citoyenneté, de la Légalité et des Collectivités territoriales,
pour  l’engagement,  la mise en paiement, la liquidation des dépenses et l’exécution des
recettes gérées par ses services d’un montant inférieur ou égal à 1 500 € TTC relevant des
programmes du budget de l’État suivants:

- 232 vie politique, cultuelle et associative,
- 303 immigration et asile,
-  754 contribution à  l’équipement des  collectivités  territoriales  pour  l’amélioration des
transports en commun, la circulation et la sécurité routières, 
- 832 CAS avances aux collectivités et établissements publics.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Wahid FERCHICHE, Secrétaire général,
et  de  Madame  Nadège  CALENDINI, délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame
Florence  FONTANA,  cheffe  du  bureau  des  migrations  et  de  l’intégration,  pour
l’engagement, la mise en paiement, la liquidation des dépenses et l’exécution des recettes
relevant du programme du budget de l’État 303 immigration et asile, dont le montant est
inférieur ou égal à 1500 € TTC.

ARTICLE  5: En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Wahid  FERCHICHE,
secrétaire général, délégation de signature est donnée à  Madame  Jacqueline DE PRATO,
cheffe du bureau des interventions financières de l’État, pour  l’engagement,  la mise en
paiement, la liquidation des dépenses et l’exécution des recettes gérées par ses services
relevant des programmes du budget de l’État suivants :

- 112 impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire,
- 119 concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements ,
- 122 concours spécifiques et administration,
- 216 (dépenses d’intervention ou subventions FIPDR, hors engagement juridique).
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En cas d’absence de Monsieur Wahid FERCHICHE et de Madame Jacqueline DE PRATO,
cheffe  du  bureau  des  interventions  financières  de  l’État,  Madame Nathalie  MAYNARD,
adjointe de la cheffe de bureau reçoit délégation de signature, pour l’engagement, la mise
en  paiement  et  la  liquidation  des  dépenses  et  l’exécution  des  recettes  relevant  des
programmes cités ci-dessus.

ARTICL  E 6     :  Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions de  l’arrêté préfectoral
n°2021-0276 du 11 mars 2021 portant délégations de signature de l’ordonnateur secondaire
à Monsieur Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la Préfecture et à Monsieur Mathieu
ARFEUILLERE, Directeur des services du cabinet ainsi qu’à certains de leurs collaborateurs.

ARTICL  E 7  : Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur des services du cabinet
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Signé

Serge CASTEL
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